
 
EQUIVALENCES RECONNUES DANS LE DISPOSITIF DE FORMATION AUX PREMIERS SECOURS 

(Champ de la sécurité civile) 
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Titre Abrégé Base réglementaire .. donne équivalence … 
Texte de référence 

donnant 
l’équivalence 

CI
TO

YE
N

N
E 

La sensibilisation aux « gestes qui sauvent » (GQS) ne dispose d’aucune équivalence. 

Brevet national de secouriste BNS 
Arrêté du 15 avril 1978 relatif au brevet national de secourisme. (abrogé par art. 21 du décret 
91-834 du 30/08/90 relatif à la formation aux premiers secours) 
N’est plus dispensé depuis 1991 

PSC 
(premiers secours 
citoyen, donne la 
qualification 
« sauveteur ») 

Annexe 2, § 1.3 de 
l’arrêté du 15 juin 
2024 modifié relatif à 
la filière citoyenne de 
sécurité civile dans le 
domaine de la 
formation aux 
premiers secours.  

Brevet national des premiers 
secours 

BNPS 

Arrêté du 8 novembre 1991 relatif à la formation aux premiers secours (abrogé par art. 5 de 
l’arrêté du 24 juillet 2007 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif 
à l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 »).  
Délivré par les préfectures jusqu’en 1996, n’est plus attribué depuis. 

Attestation de formation aux 
premiers secours 

AFPS 

Arrêté du 8 novembre 1991 relatif à la formation aux premiers secours (abrogé par art. 5 de 
l’arrêté du 24 juillet 2007 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif 
à l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 »).  
N’est plus dispensé depuis le 31/12/2007. 

Certificat de formations aux 
activités de premiers secours 
en équipe 

CFAPSE 

Art. 8 du décret 91-834 du 30 août 1991 relatif à la formation aux premiers secours (modifié 
par arrêté du 14 novembre 2007 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile 
relatif à l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 2 ») 
N’est plus dispensée par 2007, remplacé par le PSE2. 

Prévention et secours civiques 
de niveau 1 

PSC1 

Arrêté du 24 juillet 2007 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif 
à l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » (abrogé par arrêté du 
15 juin 2024 relatif à la filière citoyenne de sécurité civile dans le domaine de la formation aux 
premiers secours). 
N’est plus délivré depuis 2025, remplacé par le PSC 

Attestation de formation aux 
gestes et soins d’urgence de 
niveau 1 

AFGSU1 
Arrêté du 30 décembre 2014 relatif à l’attestation de formation aux gestes et soins d’urgence 
Ministère en charge de la santé, toujours dispensé Attestation de formation aux 

gestes et soins d’urgence de 
niveau 2 

AFGSU2 

Certificat de sauveteur 
secouriste du travail SST 

Document de référence du dispositif Sauvetage Secourisme du Travail (SST) de l’institut 
nationale de recherche et de sécurité (INRS) 
Toujours dispensé 

Premiers secours en équipe de 
niveau 1, ou équivalent 

PSE1 
Arrêté du 15 juin 2024 relatif à la filière opérationnelle de sécurité civile dans le domaine de 
la formation aux premiers secours. 
Toujours dispensé 
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Titre Abrégé Base réglementaire .. donne équivalence … 
Texte de référence 

donnant 
l’équivalence 
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Attestation de formation 
complémentaire aux premiers 
secours avec matériels 

AFCPSAM Arrêté du 24 décembre 1993 relatif à l’attestation de formation complémentaire avec matériel. 
N’est plus délivré depuis 2025, remplacé par le PSE1 

PSE 1 
(premiers secours en 
équipe de niveau 1, 
donne la qualification 
« secouriste ») 

Annexe 1, § 1.3 de 
l’arrêté du 15 juin 
2024 modifié relatif 
à la filière 
opérationnelle de 
sécurité civile dans 
le domaine de la 
formation aux 
premiers secours. 

Certificat pratique de 
formation élémentaire de la 
Brigade de sapeurs-pompiers 
de Paris 

CP BSPP Art. R3222-17 du code de la défense. 
Délivré par la brigade de sapeurs-pompiers de Paris. 

Brevet élémentaire de 
matelot-pompier 

BE MOPOMPI 

Délivrés par le bataillon des marins-pompiers de Marseille, toujours dispensés.. 
Brevet élémentaire de matelot 
marin-pompiers de la flotte BE MOMARPO 

Brevet élémentaire de sécurité 
et logistique 

BE SLOG 

bloc de compétences « Agir en 
qualité d'équipier prompt-
secours », délivré par un 
service d'incendie et de 
secours 

EPS 
Art. 4 de l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et 
volontaires. 
Délivré par les SDIS, toujours dispensé. 

Premiers secours en équipe de 
niveau 1 

PSE1 

Arrêté du 24 août 2007 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à 
l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 1 » (abrogé par arrêté du 15 juin 
2024 relatif à la filière opérationnelle de sécurité civile dans le domaine de la formation aux 
premiers secours) 
Toujours dispensé dans un cadre réglementaire reformé. 

Diplôme d’État d’ambulancier DEA 
Arrêté du 11 avril 2022 relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’ambulancier et aux 
conditions de formation de l’auxiliaire ambulancier 

Attestation de formation à 
l’emploi d’auxiliaire 
ambulancier 

AA 
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Certificat de formation aux 
activités de premiers secours 
en équipe 

CFAPSE 

Art. 8 du décret 91-834 du 30 août 1991 relatif à la formation aux premiers secours (modifié par 
arrêté du 14 novembre 2007 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif 
à l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 2 ») 
N’est plus dispensée par 2007, remplacé par le PSE2. 

PSE 2 
(premiers secours en 
équipe de niveau 2, 
donne la qualification 
« équipier-secouriste ») 

Annexe 2, § 1.3 de 
l’arrêté du 15 juin 
2024 modifié relatif 
à la filière 
opérationnelle de 
sécurité civile dans 
le domaine de la 
formation aux 
premiers secours. 

Brevet national de secouriste 
option Ranimation BNS-Réa 

Arrêté du 15 avril 1978 relatif à l’option « ranimation » du brevet national de secourisme. (abrogé 
par art. 21 du décret 91-834 du 30/08/90 relatif à la formation aux premiers secours) 
N’est plus dispensé depuis 1991 

Brevet élémentaire de 
matelot-pompier 

BE MOPOMPI 

Délivrés par le bataillon des marins-pompiers de Marseille, toujours dispensés.. 
Brevet élémentaire de matelot 
marin-pompiers de la flotte BE MOMARPO 

Brevet élémentaire de sécurité 
et logistique 

BE SLOG 

Certificat pratique de 
formation élémentaire de la 
Brigade de sapeurs-pompiers 
de Paris 

CP BSPP Art. R3222-17 du code de la défense. 
Délivré par la brigade de sapeurs-pompiers de Paris. 

bloc de compétences « Agir en 
qualité d'équipier secours 
d’urgence aux personnes », 
délivré par un service 
d'incendie et de secours 

SUAP 
Art. 4 de l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et 
volontaires. 
Délivré par les SDIS, toujours dispensé. 

Premiers secours en équipe de 
niveau 2 

PSE2 

Arrêté du 14 novembre 2007 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif 
à l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 2 » (abrogé par arrêté du 15 
juin 2024 relatif à la filière opérationnelle de sécurité civile dans le domaine de la formation aux 
premiers secours) 
Toujours dispensé dans un cadre réglementaire reformé. 

Diplôme d’État d’ambulancier DEA Arrêté du 11 avril 2022 relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’ambulancier et aux 
conditions de formation de l’auxiliaire ambulancier 
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Titre Abrégé Base réglementaire .. donne équivalence … 
Texte de référence 

donnant 
l’équivalence 
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Formateurs sauvetage 
aquatique en milieu naturel 

FSA MN 

Arrêté du 20 février 2014 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à 
l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur au sauvetage aquatique 
en milieu naturel » (abrogé par arrêté du 15 juin 2024 relatif à la filière pédagogique de sécurité 
civile) 
N’est plus délivré depuis le 15 juin 2024. 

SSA EI 
(surveillant sauveteur 
aquatique en eaux 
intérieures) 

Annexe 1, § 1.3 de 
l’arrêté du 15 juin 
2024 modifié relatif 
à la filière aquatique 
de sécurité civile. Surveillant sauveteur 

aquatique – eaux intérieures 
SSA EI 

Arrêté du 18 février 2014 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à 
l’unité d’enseignement « surveillance et sauvetage aquatique en eaux intérieures » (abrogé par 
arrêté du 15 juin 2024 relatif à la filière aquatique de sécurité civile) 
N’est plus délivré depuis le 15 juin 2024. 

Surveillant sauveteur 
aquatique – littoral  

SSA L 

Arrêté du 19 février 2014 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à 
l’unité d’enseignement « surveillance et sauvetage aquatique sur le littoral » (abrogé par arrêté 
du 15 juin 2024 relatif à la filière aquatique de sécurité civile) 
N’est plus délivré depuis le 15 juin 2024. 

SSA L 
(surveillant sauveteur 
aquatique sur littoral) 

Annexe 2, § 1.3 de 
l’arrêté du 15 juin 
2024 modifié relatif 
à la filière aquatique 
de sécurité civile. 

Surveillant sauveteur 
aquatique – eaux intérieures 

SSA EI option 
pilotage 

Arrêté du 18 février 2014 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à 
l’unité d’enseignement « surveillance et sauvetage aquatique en eaux intérieures » (abrogé par 
arrêté du 15 juin 2024 relatif à la filière aquatique de sécurité civile) 
N’est plus délivré depuis le 15 juin 2024. 

PES 
(pilote d’embarcation 
de sauvetage) 

Annexe 3, § 1.3 de 
l’arrêté du 15 juin 
2024 modifié relatif 
à la filière aquatique 
de sécurité civile. 

Surveillant sauveteur 
aquatique – littoral 

SSA L option 
pilotage 

Arrêté du 19 février 2014 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à 
l’unité d’enseignement « surveillance et sauvetage aquatique sur le littoral » (abrogé par arrêté 
du 15 juin 2024 relatif à la filière aquatique de sécurité civile) 
N’est plus délivré depuis le 15 juin 2024. 
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Titre Abrégé Base réglementaire .. donne équivalence … 
Texte de référence 

donnant 
l’équivalence 
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Pédagogie appliquée aux 
emplois et activités de classe 1 PAE1 

Arrêté du 27 novembre 2007 modifié fixant le référentiel national de pédagogie de sécurité civile 
relatif à l’unité d’enseignement « Pédagogie appliquée aux emplois/activités de classe 1 » (PAE1). 
Délivré par les organismes de formation, n’est plus délivré depuis 2012. 

PIC F 
(pédagogique initiale et 
commune de 
formateur) 

Annexe 1, § 1.3 de 
l’arrêté du 15 juin 
2024 modifié relatif 
à la filière 
pédagogique de 
sécurité. 

Pédagogie appliquée aux 
emplois et activités de classe 3 

PAE3 

Arrêté du 24 juillet 2007 fixant le référentiel national de pédagogie de sécurité civile relatif à 
l’unité d’enseignement « Pédagogie appliquée aux emplois/activités de classe » (PAE3). 
Délivré par les organismes de formation à l’occasion de la formation continue 2007 des moniteurs 
et instructeurs de secourisme (art. 6 et 7 de l’arrêté précité). 
Entre 2007 et 2012, délivré par les préfectures concomitamment au brevet de moniteur national 
des premiers secours. 
N’est plus délivré depuis 2012.. 

Formateur-accompagnateur For Acc 
Arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et 
volontaires. 
Délivré par les SDIS, toujours dispensé. 

Formateur de sauveteurs-
secouristes du travail Fo SST Délivré par le réseau INRS/CNAMS/CARSATT/CGSS. 

brevet national de moniteur 
des premiers secours + 
Pédagogie appliquée aux 
emplois et activités de classe 1 

BNMPS + PAE1 
Brevet national de moniteur des premiers secours : décret n° 92-514 du 12 juin 1992 relatif à la 
formation de moniteurs des premiers secours et modifiant le décret n° 91-834 du 30 août 1991 
relatif à la formation aux premiers secours ; 
Délivré par les préfectures de 1992 à 2012, n’est plus délivré depuis 2012. 

PAE FPSC 
(pédagogie appliquée à 
l’emploi de formateur 
aux premiers secours 
citoyen, donne la 
qualification 
« formateur au 
premiers secours 
citoyen » - FPSC) 

Annexe 2, § 1.3 de 
l’arrêté du 15 juin 
2024 modifié relatif 
à la filière 
pédagogique de 
sécurité. 

brevet national de moniteur 
des premiers secours + 
Pédagogie appliquée aux 
emplois et activités de classe 3 

BNMPS + PAE3 

Pédagogie appliquée à 
l’emploi de formateur en 
prévention et secours civiques 

PAE FPSC 

Arrêté du 4 septembre 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif 
à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateurs en prévention et 
secours civiques » (abrogé par arrêté du 15 juin 2024 relatif à la filière pédagogique de sécurité 
civile) 
Délivré par les préfectures entre 2012 et 2024. N’est plus délivré. 

Pédagogie appliquée à 
l’emploi de formateur aux 
premiers secours en équipe 

PAE FPSE 

Arrêté du 15 juin 2024 modifié (annexe 3) relatif à la filière opérationnelle de sécurité civile dans 
le domaine de la formation aux premiers secours. Valable également pour les titulaires 
équivalence grâce à la version antérieure : PAE FPS (formateur aux premiers secours) 
Délivré par les préfectures, toujours dispensé. 

Les formateurs SST et Formateurs AFGSU ne disposent pas de l’équivalence FPSC mais peuvent tout de même dispenser les formations PSC (annexe 2 de l’arrêté du 15 juin 
2024 relatif à la filière citoyenne de sécurité civile dans le domaine de la formation aux premiers secours) 
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Titre Abrégé Base réglementaire .. donne équivalence … 
Texte de référence 

donnant 
l’équivalence 
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D
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O

G
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brevet national de moniteur 
des premiers secours + 
Pédagogie appliquée aux 
emplois et activités de classe 1 

BNMPS + PAE1 

Brevet national de moniteur des premiers secours : décret n° 92-514 du 12 juin 1992 relatif à la 
formation de moniteurs des premiers secours et modifiant le décret n° 91-834 du 30 août 1991 
relatif à la formation aux premiers secours ; 
Délivré par les préfectures de 1992 à 2012, n’est plus délivré depuis 2012. 
 
Pédagogie appliquée aux emplois/activités de classe 1 : arrêté du 27 novembre 2007 modifié 
fixant le référentiel national de pédagogie de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement 
« Pédagogie appliquée aux emplois/activités de classe 1 » (PAE1). 
Délivré par les organismes de formation, n’est plus délivré depuis 2012. 

PAE FPSE 
(pédagogie appliquée à 
l’emploi de formateur 
aux premiers secours en 
équipe, donne la 
qualification 
« formateur aux 
premiers secours en 
équipe » - FPSE) 

Annexe 3, § 1.3 de 
l’arrêté du 15 juin 
2024 modifié relatif 
à la filière 
pédagogique de 
sécurité. 

Pédagogie appliquée à 
l’emploi de formateur aux 
premiers secours 

PAE FPS 

Arrêté du 3 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de pédagogie de sécurité civile 
relatif à l’unité d’enseignement « Pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers 
secours ». 
Délivré par les préfectures de 2012 à 2024, n’est plus délivré. 

Pédagogie appliquée à 
l’emploi de formateur au 
sauvetage aquatique en milieu 
naturel 

PAE FSA 

Arrêté du 20 février 2014 fixant le référentiel national de pédagogie de sécurité civile relatif à 
l’unité d’enseignement « Pédagogie appliquée à l’emploi de formateur au sauvetage aquatique 
en milieu naturel ». 
Délivré par les organismes de formation de 2012 à 2024, n’est plus délivré. 

PAE FSA 
(pédagogie appliquée à 
l’emploi de formateur 
en sauvetage 
aquatique, donne la 
qualification 
« formateur en 
sauvetage aquatique » - 
FSA) 

Annexe 4, § 1.3 de 
l’arrêté du 15 juin 
2024 modifié relatif 
à la filière 
pédagogique de 
sécurité. 

 

  



 

Titre Abrégé Base réglementaire .. donne équivalence … 
Texte de référence 

donnant 
l’équivalence 

Brevet national d‘instructeur de 
secourisme 

BNIS Décret n° 92-1195 du 5 novembre 1992 relatif à la formation d’instructeur de secourisme ; 
Délivré par le ministre de l’intérieur de 1992 à 2012, n’est plus délivré depuis 2012. PAE FF 

(pédagogie appliquée à 
l’emploi de formateur de 
formateurs, donne la 
qualification « formateur 
de formateurs » - FF) 

Annexe 5, § 1.3 de 
l’arrêté du 15 juin 
2024 modifié relatif à 
la filière pédagogique 
de sécurité. 

Pédagogie appliquée à l’emploi 
de formateur de formateurs 

PAE FF 
Arrêté du 17 août 2012 fixant le référentiel national de pédagogie de sécurité civile relatif à l’unité 
d’enseignement « Pédagogie appliquée à l’emploi de formateur de formateurs ». 
Délivré par les organismes de formation de 2012 à 2024, n’est plus délivré. 

Concepteur de formation Concepteur Arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires. 
Délivré par le CNFPT. 

CEF 
(Conception et 
encadrement de 
formation) 

Annexe 6, § 1.3 de 
l’arrêté du 15 juin 
2024 modifié relatif à 
la filière pédagogique 
de sécurité. 

Formateur de formateurs de 
sauveteurs-secouristes du 
travail. 

Fofo SST Délivré par l’INRS 

Brevet national d‘instructeur de 
secourisme 

BNIS Décret n° 92-1195 du 5 novembre 1992 relatif à la formation d’instructeur de secourisme ; 
Délivré par le ministre de l’intérieur de 1992 à 2012, n’est plus délivré depuis 2012. 

Conception et encadrement 
d’une action de formation 

CEAF 
Arrêté du 17 août 2012 fixant le référentiel national de pédagogie de sécurité civile relatif à l’unité 
d’enseignement « Conception et encadrement d’une action de formation ». 
Délivré par les organismes de formation de 2012 à 2024, n’est plus délivré. 

Formateur à l’attestation de 
formation aux gestes et soins 
d’urgence + Formateur de 
formateurs. 

FAFGSU + FF 

Arrêté du 24 avril 2012 modifié relatif au fonctionnement des centres d’enseignement des soins 
d’urgence (CESU). 
Délivré par les CESU des centres hospitaliers. 
 
L’équivalence est valable à condition d’être titulaire du certificat de compétences de formateur de 
formateurs, suivant les disposition de l’annexe 5 de l’arrêté du 15 juin 2024 relatif à la filière 
pédagogique de sécurité civile. 

 


